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Le sommaire

1.    Quelle est la genèse, le périmètre 
       et les limites de l’étude ?        p. 3

2.    Quels sont les résultats de cette étude ?    p. 17
 - que dit la parole des victimes ? / 6 griefs 
 - que disent les archives secrètes ? / 5 constats

3.    Quelles sont les 3 appréciations de l’auditeur ?                 p. 27
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1. Genèse, périmètre

et limites de cette étude

le calendrier, personnes

auditionnées (p. 12 du rapport)
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• 8 mois de travaux
• 29 personnes auditionnées

• dont 18 personnes concernées / abusées

• 15 dossiers analysés (archives secrètes)

• 1 rapport de 50 pages rédigé
• 1 synthèse de 3 pages (p. 4 à 6)

• 7 recommandations qualitatives (p. 40)

En termes de gestion de projet



10

Liste des personnes auditionnées (p. 14)

Les mandants  4 personnes  

Commission ASCE  1 p.

Associations   4 p.

Chercheurs   2 p.

Victimes 

Personnes concernées 18 p.

Total    29 personnes 



Les principes d’anonymisation retenus

1. Ce sont les victimes en premier lieu qui ont exigé 

l’anonymisation de leurs témoignages. Nous avons 

évidemment respecté leurs souhaits.

2. Nous avons appliqué le concept d’anonymisation des 

sources tel que décrit dans le rapport des chercheurs 

zurichois et rappelé dans le document (rapport p. 13).

Le principe-clé 

Les personnes publiques contemporaines telles que les Evêques, leurs 
auxiliaires et les abbés, ainsi que les titulaires de postes de direction 
ecclésiastique ne seront pas anonymisés.
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La limite principale de l’étude

Le refus de généraliser. Les conclusions de notre rapport 

sont limitées au corpus analysé et l’on ne peut en aucun 
cas généraliser sur le traitement des abus sexuels en 
contexte ecclésial par le Diocèse de Sion :

• nos analyses portent sur quinze dossiers et vingt-neuf entretiens, 
• dont dix-huit personnes abusées / concernées, donc sur un 

corpus microscopique. 

Il s’agit pour le Diocèse d’intégrer ces pistes de réflexions, de 

saisir celles qui font sens, de dresser un plan d’actions et 

d’avancer, à partir de là, de façon libre et éclairée.



1. Genèse, périmètre

et limites de cette étude

définition du mandat

1
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Les objectifs du mandat

Dans le cadre du diocèse de Sion et dans le contexte 

des abus sexuels, examiner

la manière dont 
les victimes et 
leurs plaintes 
ont été reçues 
par l’Eglise

le traitement 
administratif 
formel des abus 
sexuels par le 
Diocèse 

&

Recueil de témoignages
(guide d’entretiens p. 21)

Analyse formelle 

des processus et des documents
(grille d’analyse p. 36) 14



la manière dont 
les victimes et 
leurs plaintes 
ont été reçues 
par l’Eglise

Les guides d’entretiens
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Recueil de témoignages
(guide d’entretiens p. 21)



le traitement 
administratif 
formel des abus 
sexuels par le 
Diocèse 

Analyse formelle 

des processus et des documents
(grille d’analyse p. 36)

La grille d’analyse
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2. Les principaux résultats

de cette étude

le point de vue des victimes

et des personnes concernées
auditionnées

1
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Les victimes et les personnes
concernées attendent de 
l’Eglise en général 
et du diocèse de Sion 
en particulier, 

• une écoute bienveillante
• une reconnaissance 
     de la souffrance / de la compassion
• une objectivation des faits 
• un soutien psychologique
• une assistance administrative + un 
     suivi du dossier
• des informations historiques
• des mesures de protection. 18



Les victimes et les personnes

concernées attendent de 

l’Eglise en général 

et du diocèse de Sion 

en particulier, 

• une écoute bienveillante

• une reconnaissance 

    de la souffrance / de la compassion

• une objectivation des faits 

• un soutien psychologique

• une assistance administrative + un 

    suivi du dossier

• des informations historiques

• des mesures de protection.

A bien des égards, nous 
avons recueilli plusieurs 
éléments positifs sur 
l’humanité de Monseigneur 
Lovey et des autres 
personnes impliquées dans 
le traitement des dossiers, 
• tant dans dans les entretiens 

avec les victimes 
• que dans les analyses des 

dossiers.

19



Sur l’accueil humaniste, l’Eglise ne 

remplit pas les attentes
L’accueil est vécu par les victimes auditionnées

• comme intimidant dans la salle des Evêques

• comme déroutant et peu soutenant
• à deux reprises, deux victimes différentes expliquent que le Vicariat 

     général décourage de porter plainte (1972 et 1999; p. 25 du rapport)

• comme laborieux 
• le SAPEC indique plusieurs situations qui illustrent la difficulté

    de collaborer avec le Diocèse

• comme fuyant 
• p. 26 du rapport
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Sur l’accueil humaniste, l’Eglise ne 

remplit pas les attentes
L’accueil est vécu par les victimes auditionnées

• comme institutionnellement complexe

« Comme parents, nous avons vraiment l’impression que l’Église 
suisse ne nous écoute pas. Nous avons finalement écrit à tous les 
Évêques de proximité . (…) Tout le monde nous reçoit. Tout le 
monde nous écrit. Mais personne ne fait rien réellement. Ou alors, 
peut-être que des démarches sont initiées, mais nous n’en sommes 
jamais informés. L’Église est confrontée à un grave problème 
de surveillance et de gouvernance. Finalement notre perception : 
c’est une culture du secret et du déni ». (p. 27 du rapport)
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Pour les auditeurs, les 6 résultats 

des entretiens sont les suivants

L’exploitation des entretiens relatifs aux témoignages nous a conduits à 
thématiser les six principaux griefs que les personnes concernées / 
abusées reprochent à l’Église :

▪ un déni et un manque d’écoute active ;
▪ une inertie institutionnelle dans le traitement des dossiers ;
▪ une absence de proactivité dans le suivi administratif ;
▪ une absence de responsabilité; « personne n’est responsable 
     dans l’Eglise » ; 
▪ une absence d’anticipation et de mitigation des risques ;
▪ une difficulté à gérer les situations RH conflictuelles.
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Franz Kafka, 
« Devant la 
Loi » in

Dans la 

Colonie 

pénitentiaire

recueil de 
nouvelles, 
Éditions 
Flammarion, 
1991, 212 p.



Les auditeurs ont rédigé des réflexions 

et plusieurs recommandations formelles 

pour corriger cette situation
qui concernent notamment

• les points d’entrée dans le dispositif à l’attention des victimes ;

• la qualité de l’accueil humaniste et le suivi administratif ;

• la communication du diocèse à l’attention de la sphère publique 
(proactivité, impact, cohérence, anticipation) ;

• la gouvernance du diocèse (notamment en termes de surveillance 
épiscopale, en termes de surveillance de l’application des 
sanctions, en termes de GRH, en termes de gestion des conflits, en 
termes de gestion des risques).

(p. 39 et suivantes du rapport) 24



2. Les principaux résultats

de cette étude

du point de vue de l‘analyse

des dossiers
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Du point de vue de l’analyse formelle des 

dossiers, nous pouvons relever
Sur le corpus analysé 

• que le Diocèse de Sion respecte les Directives de la CES 2019 ;

• qu’il informe avec célérité le Ministère public lorsque la situation l’exige ;

• que l’Évêque et les Vicaires successivement chargés de cette 
responsabilité assument avec engagement le suivi des dossiers ;

• qu’ils agissent fréquemment comme des facilitateurs proactifs lorsque 
les dossiers nécessitent des démarches complexes ;

• que les documents produits par la Commission ASCE sont toujours 
tenus conformément aux exigences de leur règlement.
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3. Appréciations générales

du point de vue de l‘auditeur

trois réflexions



3 observations pour terminer

A. Un paradoxe étonnant

• autant le récit des victimes est critique, autant 

les dossiers disponibles sont bien tenus 
     (p. 6 du rapport)

• quoi qu’il en soit, c’est la parole des victimes qui 
prévaut et c’est à elle que le Diocèse doit s’ajuster en 
calibrant vers plus d’humanité, de communication dans le 
suivi des dossiers, de proximité, même si les dossiers 
montrent des pratiques adéquates en ce domaine.
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3 observations pour terminer

B. Recueillir la parole des victimes est un  

     travail toujours émouvant et davantage 

     complexe qu’imaginé (p. 6 du rapport)

• Parfois les situations sont claires comme de l’eau de roche. Et 
du coup, il semble facile pour l’Église d’y répondre. 

• Mais parfois les récits sont confus, contradictoires, émotionnels, 
polymorphes, hésitants et il devient difficile pour l’Église de 
reconstruire les faits et d’objectiver les situations. C’est pourtant 
le rôle de l'Église d’accueillir cette parole avec respect, 
professionnalisme et nous l’enjoignons à l’endosser. 29



C. Remerciements
• Pour nous, auditeurs neutres et indépendants, le Diocèse est 

une organisation strictement humaine avec son histoire, sa 
culture, ses processus, ses enjeux de pouvoir, sa gouvernance. 
• toujours, nous avons pu opérer en toute liberté 

d’actions, de propositions, d’analyses sans pression 
aucune de la part du mandant.

• Enfin je remercie à titre personnel, mais aussi au nom du 
cabinet, toutes les personnes qui ont osé parler, qui ont 
déposé leurs histoires douloureuses dans nos oreilles, qui 
ont raconté leurs souffrances et leurs souhaits de 
réparation. 

3 observations pour terminer
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Responsable du mandat
Stéphane Haefliger

Directeur général adjoint

079 742 67 81

stephane.haefliger@vicario.ch

www.vicario.ch

Je vous remercie de votre attention
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